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Nouvelles des UCN

Bénin
L’UCN-Bénin a adopté une nouvelle
stratégie visant à renforcer les activités de
terrain pour améliorer la formulation des
petits projets et le processus de
renforcement des capacités techniques des
communautés à la base. C’est dans ce
contexte que l’UCN-Bénin a organisé du
20 au 22 février 2001 un atelier AMED/

MARP à l’intention des responsables des
pêches du Département du Mono (sud-
ouest du Bénin). Cet atelier animé par B.
Johnson et B. Houndékon, tous deux cadres
de l’UCN, est censé aider la Direction des
Pêches à assister les communautés dans
l’identification et la planification de petits
projets au moyen des outils AMED/MARP.

Parties prenantes à la séance de diagnostique participative au Cameroun

Ghana et Sénégal
Dans le cadre des études de l’impact des
Politiques, Institutions et Processus (PIP)
sur les moyens d’existence des pêcheurs,
les UCN du Ghana et du Sénégal ont
organisé leur atelier national pour présenter
les résultats préliminaires de leurs études
respectives. Près de 70 participants ont pris
part à chacun de ces ateliers.

Le responsable de la Planification de
l’USR, C. Breuil, était accompagné de M.
Kébé, responsable du Suivi de l’USR, pour
l’atelier national PIP au Sénégal (29-30
mars), et de K. Kourkouliotis, responsable
de l’unité I/C, pour l’atelier national PIP
au Ghana (10-11avril). B. Blake et P.

Failler, tous deux consultants du PMEDP,
étaient respectivement présents au Ghana
et au Sénégal. Au cours du séminaire, les
résultats préliminaires des études ont été
présentés aux participants par les équipes
nationales PIP, puis discutés et validés.

Les études avaient pour but d’identifier (i)
les PIP qui influent le plus sur les moyens
d’existence des communautés de pêche
ainsi que (ii) les points d’entrée où un
changement au niveau des politiques et des
processus pourrait apporter des avantages
durables en termes de réduction de la
pauvreté et d’amélioration des moyens
d’existence.

Missions et activités de l’USR

! Diverses activités de formation en
AMED/MARP seront organisées dans
la région entre avril et mai sous la
supervision du responsable de
l’Organisation Communautaire de

l’USR, M. Kuyateh. Ces activités se
tiendront au Congo avec la participation
des membres de l’UCN du Gabon, en
Centrafrique avec l’UCN du Tchad,
ainsi qu’au Mali. Deux personnes-

ressources de la Mauritanie assisteront à la séance qui se tiendra
au Mali et organiseront, à leur retour, une formation en AMED/
MARP à Nouakchott et Nouadhibou. Il est attendu que ces
exercices renforcent les capacités des UCN à assister les
communautés de pêche dans l’identification de petits projets et
à l’élaboration de Plans d’action communautaires.

! Suite aux recommandations de l’enquête menée auprès de la
communauté vivant sur la retenue de la Mapé, le responsable
des Ressources Aquatiques de l’USR, J-C. Njock, a entrepris
une mission au Cameroun du 10 au 24 mars 2001 pour superviser
le diagnostic participatif qui permettra d’identifier des activités
spécifiques de formation et d’information pour promouvoir la
cogestion dans la communauté de Mapé. Au cours de sa mission,
il a travaillé en étroite collaboration avec O. Njifonjou, de la
Station de Recherches Halieutiques et Océanographiques de
Limbé, et J-C. Nguinguiri, Coordonnateur du Projet de
Cogestion de l’IUCN. La mission a permis non seulement de
renforcer les capacités de l’UCN en formant certains
responsables du Ministère de l’Elevage, des Pêches et des
Industries Animales (MINEPIA) à l’identification et à la

formulation participatives de petits projets au moyen des outils
AMED/MARP, mais aussi de tenir des discussions sur d’autres
questions liées aux activités du PMEDP dans le pays.
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Derniers petits projets approuvés

Côte d’Ivoire

Petit projet en vue de renforcer les
capacités d’organisation de la
communauté Assomlan sur la lagune
Aby.

Plan d’action communautaire en cours d’élaboration dans un village Ghanéen

Guinée Bissau

Petit projet en vue de renforcer les
capacités d’organisation de
l’Association des Pêcheurs de
Sonaco.Séance de travail de MARP/AMED à la Lagune Aby en Côte d’Ivoire

! J.-C. Njock a par la suite visité la Guinée Equatoriale, du 14 au
16 mars 2001. L’objectif de la mission visait à apporter une
aide à l’UCN pour organiser ses activités en fonction de ses
besoins prioritaires. Au cours de la réunion avec le
Coordonnateur National, M. Ncogo, certaines décisions ont été
prises en vue de faciliter l’exécution des activités du PMEDP
dans le pays. Une réunion avec les autorités du Département
des Pêches a offert l’occasion de présenter les stratégies
d’intervention AMED/MARP et d’informer sur le type
d’assistance que peut fournir l’USR à l’UCN et aux
communautés de pêche. A la fin de la mission, la formation en
AMED/MARP a été identifiée comme étant l’un des besoins
les plus pressants de l’UCN.

! E. Corcoran, Cadre associé à  l’USR, a entrepris une mission au
Ghana le 2 avril pour discuter avec la consultante nationale Doris
Yeboah de l’avant-projet de rapport sur l’analyse les moyens
d’existence des communautés vivant de la pêche à la seine de
plage. Dans le même but, J-C. Njock a rendu visite le 4 avril à
Sedzro M. Kossi, consultant national pour le Togo. Les rapports
pour les trois pays concernés (Ghana, Togo, Bénin) seront
présentés à une réunion de 2 jours provisoirement prévue pour
les 10 et 11 mai à Cotonou. Au cours de cette réunion, la
méthodologie proposée pour une étude à base communautaire
et participative de l’impact socio-économique et biologique de
la pêche à la seine de plage sera également examinée.

! Suite aux recommandations de la première mission effectuée
en décembre 2000/janvier 2001 visant à identifier et mobiliser
les organisations non gouvernementales (ONG) autour des
activités du PMEDP, J. Monan, consultant spécialiste des ONG,
entreprendra une seconde mission à partir du 28 avril en étroite
collaboration avec M. Kuyateh de l’USR. Cette seconde mission
a pour but de concevoir et d’organiser des programmes de

formation appropriés pour les UCN. L’équipe organisera la
première série de stages de formation au Ghana, du 14 au 25
mai 2001, à l’intention des pays anglophones ; elle évaluera alors
les impressions des participants dans le but de standardiser la
formation à travers la production d’un manuel de formation
PMEDP.

! Le Consultant en planification des pêches, A. Palfreman, et le
responsable I/C de l’USR, K. Kourkouliotis, ont entrepris une
mission en Guinée suite à la demande d’assistance du Ministère
de la Pêche et de l’Aquaculture de ce pays. La Guinée a en effet
demandé un appui pour identifier des mesures qui permettraient
d’encourager le secteur de la pêche artisanale à participer plus
activement à l’économie de marché dans le contexte du Code de
Conduite pour une Pêche Responsable. Au cours de la première
phase qui a  démarré le 17 avril, la mission avait pour objectif
d’identifier les contraintes qui entravent le développement
commercial du secteur artisanal et de proposer des solutions aux
faiblesses identifiées. Des discussions ont eu lieu avec les acteurs
de la filière afin de déterminer dans quelle mesure les Politiques,
Institutions et Processus affectent le développement du secteur
de la pêche artisanale. L’équipe a aussi identifié des études de
cas à effectuer dans des communautés afin d’analyser les
problématiques et identifier des points d’entrée éventuels pour
une intervention future du PMEDP. Etalée sur une période de 4
semaines, la seconde phase analysera les résultats préliminaires
des études de cas et organisera un atelier national au cours duquel
les résultats seront présentés. Les conclusions et
recommandations de l’atelier formeront la base pour la
préparation d’un ensemble d’actions spécifiques visant à
promouvoir l’initiative privée dans le secteur de la pêche
artisanale.

! Le Directeur d’Infopêche, A. Tall, a été recruté par l’USR en
qualité de consultant. Il effectuera une analyse sur le flux du
commerce aux niveaux national et régional des produits
halieutiques entre les pays d’Afrique de l’Ouest et identifiera
les moyens éventuels de réduire ou d’éliminer les barrières
tarifaires et non tarifaires qui l’entravent. Le consultant élaborera
aussi des stratégies afin de sensibiliser les institutions régionales
et sous-régionales sur la nécessité de mettre en place des
politiques plus appropriées, capables de mieux satisfaire les
besoins de la pêche artisanale. Les résultats seront présentés à
l’Atelier Régional sur la Commercialisation des Produits
Halieutiques en Afrique de l’Ouest, qui se tiendra à Dakar
(Sénégal) du 30 mai au 1er juin à l’initiative conjointe d’ONG —
International Collective in Support to Fish Workers (ICSF),
CREDETIP et CNPS – et du PMEDP.


